
Y outes inimitiez, hoftilitet', gtterre~ &
difcorderecntre ledit Roy-TrésChréien &
ladite Reine de la ande-Bretagneg& paf
reilleinent entre leurs Sujets, teleront & de.

1meurerotit eintes & abolies ; entorce qu'ils
éúiteront foigneufement àTl'avenir dc Ce faire-
de part nifautre aucuntort; injure ou pr-
judice, & gqils s'abfliendront de s'attaquer

piller, troubl.et> ou inquieter en ,quelque
mianiere que ce foit, par Terre., pa*Mer , W
auties Eaux¿dans tous les endroits du monde
& particuliererrrentadis toute Pétenidue des*
Royaumes, erres &Seigneuries dudit Roy.
& de ladite Reinefans aucune exception

Tous les' torts,>dormages injs&offen.
res que ledit Roy Trés-Chrétièn, &i ladite
Reine de.h Grande-Bretagne> ,& leurs SuM
jets auront fouffirts & reçùsles uns des aau
tres pendant cette guerre feront abfolumenc
oubliez, Et leurs Majefez '1eurs-Sujets
pour quelque caufe ou occafion'4ue ce pui fe
être, ne ferontdéformais ni ne commande-
rônt ou ne_ fouffrirout q'il foit reciproque,«
ment fait de part nid'aucre aucun A de d'hof-
ilité ou d'inuni, trouble ou préjudice de
qudique~nature & mienrc que ce puiffe être,
par autrui ou par-foi - me me, cn public ou en
fecret,di i nted e indirede ment par vyg
de fait , culusrtce;~ede Jise


